
TARIFICATIONS FORMATIONS
MODE D’EMPLOI

Le stagiaire est bénévole au sein du club 

Le stagiaire est salarié au sein du club 

Le PÔLE FORMATION du Comité Régional reste à votre disposition pour vous accompagner dans la
 procédure de demande de �nancement. 

formation@�gymgrandest.fr - 06.02.59.42.17

EN TANT QU’EMPLOYEUR, VOUS ÊTES REDEVABLES DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE QUI EST REVERSÉE À L’AFDAS. LA TAXE 
D'APPRENTISSAGE PERMET DE FAIRE FINANCER LES DÉPENSES DE L'APPRENTISSAGE ET DES FORMATIONS PROFESSIONNELLES 
ET TECHNOLOGIQUES PAR LES ENTREPRISES. LA TAXE D'APPRENTISSAGE EST DUE PAR TOUTE ENTREPRISE SOUMISE À L'IMPÔT 
SUR LE REVENU OU SUR LES SOCIÉTÉS, QUEL QUE SOIT SON STATUT : ENTREPRISE INDIVIDUELLE OU SOCIÉTÉ, ENTREPRISE 
COMMERCIALE, INDUSTRIELLE OU ARTISANALE, ENTREPRENEUR INDIVIDUEL, ASSOCIATION, COOPÉRATIVE AGRICOLE OU 
GROUPEMENT D'INTÉRÊT ÉCONOMIQUE (GIE).
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HTTPS://GRAND-EST.FFGYM.FR

UNE FOIS L’INSCRIPTION TERMINÉE LA TARIFICATION BÉNÉVOLE S’APPLIQUE AUTOMATIQUEMENT

BÉNÉVOLE
JE ME CONNECTE SUR LE SITE DU COMITÉ 
RÉGIONAL

JE ME RENDS SUR L’ONGLET FORMATION

JE CHOISIS LA FORMATION SOUHAITÉE

JE CLIQUE SUR LIEN D’INSCRIPTION 

JE PROCÈDE À L’INSCRIPTION EN COCHANT 
LA CASE BÉNÉVOLE

TARIFICATION AUTOMATIQUE

3 4
JE ME CONNECTE SUR LE SITE AFDAS ET 
JE CRÉE MON PROFIL

TUTORIEL « PREMIÈRE CONNEXION »  
https://grand-est.ffgym.fr/Formations/Financement-AFDAS

HTTPS://WWW.AFDAS.COM

5
J’EFFECTUE MA DEMANDE DE FINANCEMENT 
SUR LA PLATEFORME MyA DE L’AFDAS

TUTORIEL « DEMANDE DE FINANCEMENT »  
https://grand-est.ffgym.fr/Formations/Financement-AFDAS

6
L’ADFAS ÉTUDIE LA DEMANDE DE FINANCEMENT 
ET COMMUNIQUE UNE RÉPONSE SUR LA PRISE 
EN CHARGE FINANCIÈRE DE LA FORMATION.

1 2HTTPS://GRAND-EST.FFGYM.FR SALARIÉ
JE ME CONNECTE SUR LE SITE DU COMITÉ 
RÉGIONAL

JE ME RENDS SUR L’ONGLET FORMATION

JE CHOISIS LA FORMATION SOUHAITÉE

JE CLIQUE SUR LIEN D’INSCRIPTION 

JE PROCÈDE À L’INSCRIPTION EN COCHANT 
LA CASE SALARIÉ

TARIFICATION AUTOMATIQUE

DEMANDE DE FINANCEMENT AFDAS ÉTUDIE LA DEMANDE

UNE FOIS L’INSCRIPTION TERMINÉE LA 
TARIFICATION SALARIÉE S’APPLIQUE 
AUTOMATIQUEMENT


